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L'OEB et le gouvernement allemand ont signé un accord permettant le déménagement dans de nouveaux locaux à Berlin

	
Berlin/Munich, le 21 novembre 2024 – Le Président de l'Office européen des brevets (OEB), António Campinos, et la secrétaire d'État au ministère fédéral de la Justice d'Allemagne, Angelika Schlunck, ont aujourd'hui signé une modification de l'accord de siège qui permet le déménagement prévu de l'agence de Berlin de l'OEB dans de nouveaux locaux au cœur de la capitale allemande. Le nouveau texte de l'accord a également été simplifié.  
 
L'accord de siège modifié a été signé dans les bureaux d'Alexanderplatz, qui ont été choisis comme nouveau site pour l'OEB à Berlin.  
 
"L'histoire de l'OEB à Berlin est riche. La signature solennelle d'aujourd'hui réaffirme notre engagement envers la ville et envers l'Allemagne", a déclaré M. Campinos, le Président de l'OEB. "La bonne coopération entre l'OEB et les autorités allemandes reflète la force de la relation que nous avons construite au cours de ces 50 dernières années. Nous sommes ravis d'ouvrir un nouveau chapitre ensemble aujourd'hui." 
 
Mme Schlunck a quant à elle déclaré : "Berlin est l'une des villes les plus dynamiques d'Europe, qui attire des innovateurs et innovatrices de talent venus du monde entier. L'Office européen des brevets fait partie intégrante de ce paysage. Il est donc plus que justifié que l'agence de l'OEB à Berlin dispose d'équipements plus modernes et plus durables, afin d'être mieux préparée pour l'avenir. Nous nous réjouissons de poursuivre notre coopération." 
 
En 1978, l'OEB, dont le siège se trouve à Munich, a ouvert une agence à Berlin dans un bâtiment historique de l'ancien Office impérial des brevets allemand, dans le quartier de Kreuzberg, Gitschiner Straße.  
 
L'année dernière, en accord avec son pays hôte et les autres États membres, l'OEB a décidé de déménager ses bureaux de Berlin vers de nouveaux locaux pour offrir au personnel un environnement de travail de pointe et des bureaux modernes et durables.  
 
Le nouveau bâtiment a été sélectionné car répondant à toutes les exigences de l'Office en matière d'espace de travail et en raison de sa localisation centrale et de ses caractéristiques moins polluantes qui aideront l'OEB à atteindre son objectif de neutralité carbone d'ici 2030. L'OEB louera deux étages du bâtiment. Le déménagement est prévu pour début 2025. 
 
Quelque 200 agents de l'OEB travaillent actuellement à Berlin, la plupart se chargeant de l'examen de brevets ou du soutien à la procédure en matière de brevets. 
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À propos de l'OEB  
Avec ses 6 300 agents, l'Office européen des brevets (OEB) est l'une des plus grandes institutions de service public d'Europe. Son siège est à Munich et il dispose de bureaux à Berlin, Bruxelles, La Haye et Vienne. L'OEB a été créé dans l'objectif de renforcer la coopération en matière de brevets en Europe. Grâce à la procédure centralisée de délivrance des brevets de l'OEB, les inventeurs et les inventrices peuvent obtenir une protection par brevet de haute qualité dans jusqu'à 45 pays, couvrant un marché de quelque 700 millions de personnes. L'OEB constitue également la référence mondiale en matière d'information brevets et de recherche de brevets.   
 
À propos de l'OEB à Berlin 
L'OEB a ouvert son agence de Berlin le 1er juin 1978, peu de temps après l'inauguration de son siège à Munich. À cette époque, la présence dans une ville divisée d'une organisation internationale clairement engagée dans la concurrence et l'économie de marché était un symbole fort. Quelque 200 agents de l'OEB travaillent aujourd'hui à Berlin, la plupart se chargeant de l'examen de brevets ou du soutien à la procédure en matière de brevets. Spécialistes dans leurs domaines technologiques, les examinateurs et examinatrices de brevets effectuent les recherches et les examens des demandes de brevets, et gèrent les procédures d'opposition visant des brevets délivrés. Les agents de l'OEB travaillant à Berlin viennent de 20 pays d'Europe différents et parlent les trois langues officielles (l'allemand, l'anglais et le français).  
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